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RÉFORMES GÉNEVOISES 

les momfications de la loi sur la Cfiamfire Pénale de l'Enfance 

N OHS avons pu blié dans notre den/icI' bulletin 
l' exposé des m ot-iis dH contre-pro jet présenté par 
kI. Pierre de 111 cstml-Com.brcm,ollt au Grand 
Conseil de Genève. 

La lO1: nouvelle a été (Iotée le 15 ma./:. ;l-[r B1/rnat 
analyse ci-desS01tS sesprineipales 'innovations . 

Dor~navant, le président de la Chambre pé
n le sera licencié en droit, l'un des assesseurs 
médecin, l'autre pédagogue; et, point impor
tant, une femme pourra remplir une de ces fonc
tions d 'assesseur. Nous regrettons qu'on n'ait 
pas institué le " Juge unique )l du contre-projet: 
une expérience de trente-six ans montre qu'un 
juge « unique » peut le mieux pénétrer l'âme 
d'un enfant. Devant plusieurs personnes celui-ci 
se tait, ou tire gloire de ses méfaits. 

La sentence dépend du « discernement II du 
sujet, élément que la doctrine rejette depuis 
-cinquante ans, pour les mineurs . En effet, le dé
veloppement moral ne va pas de pair avec la 
raison. On se méfie à Genève des nouveautés, 
ailleurs vérités incontestées, de peur de voir ac
quitter des criminels. Erreur! car les juges sous
traient à leur milieu des mineurs, non coupables, 
mais en danger moral. On admoneste alors les 
parents, qui, souvent, redeviennent dignes d'élever 
leur enfant. 

" Condamner, ou « acquitter li un individu, 
ce n'est pas le relever, mais s 'en débarrasser. II 

Or, la providence vous met sur son chemin, 
justement pour le sauver! Le juge, avec le Ser
vice social féminin, surveillera plus strictement 
les placements. 

K ous noterons maintenant les principales mo
di fications dues à ~I. de Mestral. Le mineur, 
même complice d \111 majeur, sera toujours sous
trait au tribunal ordinaire, d'où a brogation des 
articles 6, 7, 8. 10, Il anciens. 

Le jugement tiendra compte moins du dis
cernement que dn développement physique, 
moral, intellectuel, des antécéJents, de l'éducation, 
après un examen médical et psychologique éven
tuel. C'est une des conf} uêtes de la loi. 

I,e juge ordonne. non des peines, mais des 
« mesures éducatives il . Ce sont toutes celles 
du contre-projet, reflétant la tactique si sage 
de la Belgique. La « mise en liberté surveillée )l 

variera selon la conduite du sujet: métier exercé 
chez le « nourricier )), ou en dehors. On prévoit 
l'obligation d'observer certaines règles de con
duite: abstention de boissons alcooliques, défense 
de fréquenter cinémas et cafés, apprendre un 
métier, résider dans un endroit déterminé, etc. 

Dans les cas graves, l'internement durera 
jusqu'à l'âge de vingt-cinq ou de trente ans_ 
L'envoi en colonie pénitentiaire est aboli pour 
les mineurs. Pour les contraventions, plus d'ar
rêts, car les spécialistes estiment les courtes 
peines nuisibles. 

Telle est l'économie de la loi nouvelle. Le contre
projet , où elle a beaucoup puisé. traduit en ar
ticles de loi ce qui manque dans bien des codes 
en consacrant les méthodes éducati,-es auxquelles 
des juges et des pédagogues ont attaché leurs 
noms . 

Il est bon d'avoir des lois bien faites; 
encore faut-il les appliquer ••• 
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LA DÉCHÉANCE DE LA PUISSANCE PATERNELLE 
Tous ceux qui s'occupe1lt du relè\'e mellt des 

enfants dévoyés souhaitent que c1es mesures 
puissent être prises pour soustraire les enfants 
à leur milieu familial déficient lorsqu'ils sont en
core jeunes, afLl1 d' é \'iter qu'ils prennent cles habi
tudes de vagabondage , cle Hll et de mam'àisc 
conduite, et (lU 'ils finisse1lt par être traduits en 
justice, souyent faute d'une sun'eillance et d 'une 
éducation appropriées. Tel est le cas cles clelL" 
enfan ts D ... , frère et su: ur , ftgés de II et C) ans 
pris en flagrant délit de vol à l'étalage, ils font 
l'ob.id d'un rapport du commissaire cle police. 
L 'enquête révèle l'alcoolisnle ct la 111aU\ai~c con
duite des parents 110n mariés, qui ont toujours 
refusé les propositions d'aide des (cn néS cle leur 
qua rticr, trouvant conlll1ode cle héllé flcier dn 
butin des enfants qui rentrent chargés de légu111es 
volés au marché. Deux grandes sccurs, à la snr
prise de tous les voisins, tra" ai llent et ont réussi 
à rester sérieuses j usq u' à présent. Il est pro ha ble 
que le magistrat saisi de cette affaire hésitera 
à retenir le délit commis par les enfants. mais 
qu'il examinera s'il n'y a pas lieu d'ouvrir coutre 
les parents Ulle instance en déchéance. 

On a beaucoup écrit sur la puissance pater
nelle et dénoncé les abus dont bien des parents 
sc rendent coupables. l'Iais, d'autre part, on n'a 
pas m anqué d'être très hésitant lorsqu'il s'agit 
d'appliquer la loi du 24 juillet 1889, , 'i~ant la 
privation des droits de pui~sance paternelle, 
et de critiquer cette loi que l'on dit rigide et ne 
répondant pas anx nécessités . S'il est hident que 
(l uelq ues lllodi fica tions aideraient à u ne protec
tion pIns eüicace des enfants, il n'est pas 11loins 
vrai que clans sa rédaction actuelle elle est un 
précieux outil permdtant d 'arri"er sou\'ent il 
assurer aux enfants le milieu et l'éducation qui 
'leur sont indispensables. 

En ce qui conc me les affaires dites de « clé
chéance ", il faudra distinguer entre celles aux
quelles sont appliqués les termes de la loi clu 
24 juillet 1889 et celles qui répondent aux disposi
tions de la loi du 19 a vril 1898. La première, 
celle de 1889, est une loi civile; la seconde, celle 
de 1898, une loi pénale. 

La loi de 1889, loi civi le, a pour pri llciPa1 
obiectif la protection des enfants maltraités et 
abandonnés, tandis que la loi de 1898, loi pénale, 
traite des peines encourues à la suite de certaines 
infractions et ne s'occupe qu'accessolrc'IIle llt des 
mesures de garde en faveur des enfants. 

Le::: mesures prises en vertu de la loi civile, 

bien Ci u ' elles ne soient pas une sanction dans le 
sens pénal du mot, - donc pas inscrites au casier 
jucliçiaire, - ont cependant sans nul doute un ca
ractère infamant. Les mesures prises en \'ertu cle 
la loi pénale sont touj ours accessoi res à une con
d am na tion. Les deux lois sont des lois de st! reté 
et de police et applicables aux étrangers. 

Xous ne ferons pas ici lUI commentaire complet 
des articles de la loi de 1889. C'est au paragraphe 6 · 
cle l'article 2 que se rapportent les affaires clans 
les!} uelles le Service social peut a \'oir à intervenir: 
" P ClIl'e llt êti'e dlhJ1'IIS de lellrs droits ou pC1weili 
être prh'is cie Lel!! (lU partie de leurs droÙs de puis
SC/I/CC paternelle cl l'égard de /.'U/I. ou de quclQU CS -lI1lS 

de (cllrs cnial/Ès : .. . en dehors de [oute u ,nda1l/.ua
liOIl, les Pèl··c ct mère qui compromettent tu!' de ma'/!
l 'G/.S traitements, par des exemPles pernicieux 
d'i1'I'ognerie ha b itll eUe 0'/1. d'ilI conduite notoire, . 
par 1/11 dé/ant dc soins Ott 'lm 'mallqu e dc direction 
Il ëc cssaire, sOÙ la santé, soit ta s/curité, soÙ la 
muralùé de le'urs cn/ants 01.1· d'lin ou de Plusl'curs 
de ces derniers». 

Il est intéressant de noter que l'élaboration de 
la loi de 1889 a duré huit ans et que les législa
tenrs ont été malgré cela très déçus eu s'a perce
vant que son application dans le texte origiual 
ne répondait pas au hut visé. C'est qu'avant la 
modification par la loi du 15 novembre 1921, 
la déchéance prononcée était toujours totale 
(tOllS les droits de la puissance ]Jatemelle étaient 
suppril11és) et elle s'étendait clans tous les cas 
à tous les enfants vivants et à ceux à naître. Il 
arri\'e pourtant que l'intérêt de l'un ou l' autre 
des enfants soit de rester avec les parents. Sou
\'ent auss i, il suffit de placer l'enfant aillenrs 
Clue chez les parents san' priver ceux-ci des droits 
de puissance paternelle autres que le droit de garde. 
Ce n'est que depuis 1921 que le tribunal peut pro
noncer le retrait du droit de garde en maintenant 
aux parents les autres droits, et qu 'il peut appli
q uer cette mesure à certains enfants et pas à d'au
tres. Depuis 1921, si le tribunal ne le formule pas 
clans son jugement, les enfants à naître ne sont 
pas , ·isés. 

Comment les choses se passent-elles? Le tri
bunal civil compétent est celui du domicile et 
à diiaut celui de la résidence du père, de la mère, . 
ou cie l'ascendant contre lequel est dirigée l'ac
tion en déchéance. Cela veut dire que le tribunal 
de la résidence n'est compétent qu'à défaut 
d 'un domicile certain. Par suite, le tribunal 
du lieu de la rés idence de la mère est incompé-
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tent pour prononcer la déchéance de la puissance 
paternelle contre le père et la l1lère lorsque le 
père a un domicile certain et que la séparation 
de corps ou le di\'orce n ' ayant pas été prononcé 
entre les époux, la mère, bien q lie séparée cle 
fait et résidant dans un autre arrondissement, 
a conservé comme domicile légal le domicile 
cle son mari. 

T,es débats doivent avoir lieu en Chambre du 
Conseil, c'est-il-dire il huis clos; le jugement 
doit être prononcé en audience publique. Ces 
deux prescriptions doivent être obsen'ées à peine 
de nullité. 

l,'action en déchéance peut être intentée par 
un Oll plusieurs varents du mineur au degré de 
cousin germain ou à un degré plus rapproché, 
ou par le millistère public. Intenter l'action \'(~ut 
dire ici, non pas porter les faits à la connaissance 
lin 111inistère public, llIais rédiger et signer la re
(luête présentée en Chambre du Conseil. Il est 
très rare (lue les requêtes soient présentées par 
des particuliers. Au Tribunal de la ~eine, on évalue 
ces cas il 3 ou 4 (10' Si le ministère public, ayant 
jugé les faits insuffisants, refuse de signer la re
quête , les personnes susvisées peuvent alors 
la présenter d Ies-mêmes . . Mais d'ordinaire les 
faits sont portés Ü. la connaissance du ministère 
public par des parents, des particuliers étrangers 
à l'enfant, des œuvres ou cles administrations. 
(, Lc j'roo,ll'eur de la, République /ait procéder à 
une cnquête SO'lI i 1Jlilirc SUI' la situahun de ln /i/mille 
du. mincu,r et S1/.1' la. moralité de ses pal'cnls cunnus 
qui sont mis e1/ de'meure dc présel1ter au trilm'llal 
les () bserva!ions ct op positions qu'ils jugero11t 
COll v c1labl es ». Cette enquête oHicieuse n'est soumise 
à aucune forme spéciale. Cependant, :\1 . Drnker, 
dans son commentaire cle la loi de 18H9, 'C montre 
assez exigeant et juge cette enquête (que le tcxte 
dit sommaire) extrêmement importante. Il montre 
quels sont les llombreux renseignements qui doi
vent nécessairement être recueillis et conclut : 
" en un ·/Jl. ot, al/L1,llle indicatioJ1 s1/.scepüble de 
documeJlter le tribunal ta1lt au point de ,)ue 
plcuniaùe qu'au poi Ilt de 'Uzle moral 11e doit étre 
llégügée par les agents chargés de cette in/onna
tian prélùni1laÙ'e. » A la Seine, ces enq11êtes 
sont faites par la Police Judiciaire ou par le Com
m issaire de Police. Certains magistrats ont par
fois exprimé le désir de \,(lir cet article de la loi 
légèrement modifié afin que ses termes permettent 
d'ordonner une enquête sociale qui aurait alors 
U11 caractère st rictement officiel. 

An cours cle l'enquête, le Juge de Paix du der
nier domicile du défendenr doit être consulté 
par le Procureur et SOli avis joint au dossier. 

et avis est obligatoire, tandi ' que celui du conseil 
de famille est facultatif. A Paris, on ne s'adresse 
jamais au cOllseil de famille, et l'avis du Juge de 
Paix est sans valeur, car celui-ci ne connaît pas 
les gens et juge la plupart du temps sur pièces. 
En prO\'ince, par contre. le Juge de Paix connaît 
fort bien les hahitants cle son ressort et peut fournir 
des renseig nements précieux. 

Les extraits des actes de Ilaissancc cle chacun 
des enfants, avec les mentions cle reconnaissance 
h'entuelle, doivent être joints au dossier. Enfin, 
l'action est introduite par Ull mémoire ou « re
quête » qui expose les faits. Aucune formule par
ticulière n 'est prescrite. Ce mémoire doit être 
notifié aux personnes contre lesquelles est dirigée 
l'action dès le déhut de l'instance, il peine cle 
nullité. C'est la notification seule du mémoire 
qui lie l'instance. Elle doit être faite par exploit 
cl 'huissier, à huit jours francs (huit jours avant 
l'audience san::; compter les délais de distance). 
.\. Paris, la notificatioll tient lieu d 'assignation 
it cOlllJlaraître il l'audicnce. 

Une dernière formalité prescrite à peine de 
nullité est la désignation cl ' llll juge pour faire 
ra ]lJlort il jour i neliq ué. 

XOUS ell arrivons à l'audience proprement dite. 
Les clébats ont lieu en Chambre clu Conseil, llOUS 
l'avons dit. A l)aris, le '.l'ribunal est composé 
par les magistrats (lu Tribunal pour Enfants. 
Le Juge rapporteur désigné expose l'affaire. Les 
parents, s'ils sont présents, sont entendus. Des 
témoins pem'elü être cités et les parents peuvent 
se faire ass ister par un avoc.nt, mais ne peuvent 
se faire remplacer. l,e .Ministère public prononce 
son réquisitoire , le tribunal statue, la décision 
est prononcée par le président. 1,0r'C] ue les parents 
sont présents, îe jugement est contradictoire, 
s'ils ne sont pas là, le jugement est par défaut. 
Lorsqu 'une affai re est rel1\'oyée et qu'elle a été 
contradictoire la première fois, eHe l 'est aussi 
la deuxième fois, même si les pa rents lle se pré
sentent pl us. Un jugement cOlltradictoire n'est 
pas susceptible d 'opposition, mais les int.éressés 
pem'ent faire appel clans un délai de elix jours 
à compter du jugement. Les jugements prononcés 
par défaut peuvent être attaqués par la voie 
cle J'opposition dans le délai cle huit jours à partir 
cle la notification ü personne et dans le délai 
d'un an ü partir de la notification à domicile. 

La condamnation aux dépens, leur liquidation 
et le recouvrement des frais sont soumis aux 
règles du droit C011lmun. 

Dans certaines situations, un j ugCl11ellt pro
visoire .est nécessaire: l'article 5 de la loi le pré
" oit: « PCi/dant l't'nstauce, la Chambre du Conseil 
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peut ordo11-lIer, relativement à la f arde et cl l'éduca
tion des enfants telles 'mesures proviso'ii'es qu'elle 
juge 'ltlües. 'Les jugements sni' cet objet sont exéC1l 
loircs par prouisùm. » 

Ce n'est pas le ministère public qui peut prendre 
cette mesure , mais la Chambre du Conseil , et ceci 
pendant l'instance, ce qui. veut dire que les parents 
doivent avoir été régulièrement assignés (les 
parents ne sont assignés que lorsque le d ossier 
est complet et prêt à être soumis au Tribunal), 
L'article 5 n'a dOllC pas le sens de « mesure d ' ur
gence » qui lui a été parfois prêté. Il est actuelle
ment souvent appliqué au Tribunal pour Enfants. 
Exemple: le Tribunal a à statuer sur une affaire 
clans laquelle les enfants ont été enlevés par le 
commissaire et conflés à l'Assistance Publique. 
Il désire faire procéder à de plus amples vérifi.
cations avant de se prononcer définitivement : 
il peut, soit confier les enfants il l'Assistance 
Publique, e11 application de l' article ~ , soit aux 
parents, en application du même article. Il or
donne ensuite les el1(luêtes qu'il juge utile et rell
voie la décision définitive [1 une date ultérieure. 
Autre exemple : il peut arriver ue le Tribnnal. 
soit décidé à déchoir les parents, mais qu'il hésite 
encore dans l'attribution de la aarde des enfants, 
n'étant pas s uOisamment renseigné sur les p er
sonnes qui la sollicitent. Il p eut prononcer la 
déchéance mais ne confier que provisoirement 
la garde aux personnes indiquée , en application 
d e l'article 5 , ordollner Ull complément cl'enquête 
et renvoyer la décision définitive, 

::VIais lorsqu'il s'agit de cas d'extrême urgence, 
(( le 1)rdsùlcnt d'If. Tri !mnal pC'/lt, par ordonnance de 
référé. prcndrc les mesures uéccssaircs pour sous
trairc l' cnjant. soit aux dangers do nt il esl meuac'l', 
soit aux séiJÎccs ou cl l'a bandon dont il est victimc, 
cn atiendant q'lI c la Chambrc d1l Con seil , régllhè
r ement saisù~ , puisse stalue}' c01zjoI'Jnémellt aux 
prcscriptio1ls de ['artiete 5, (Code de l'E nfance,) 
Ceci en vertu de dispositions du Cocle de Procé
dure Civile. Pratiquement, on procède ainsi : 
le ::Vrinistère public, au reçu de la plainte, ordo11ne 
une enquête rapide. Puis il signe Urle œquête 
adressée au Présiclen t, l'ar laquelle il demande 
l'autorisation cl 'assigner les parents afin qu'une 
mesure provisoire soit prise. Cette assignation 
demande deux jours . l,es parents comparaissent 
devant le Président et le P;-ocurenr, assistés 
d'un greftî.er, dans le cabinet du l)résident . Celui-ci 
prend la mesure ou ne la prend pas. Dans l'aŒr
mative, les enfants sont enlevés séance tenante. 

( A stàvre.) Y. ,B. 

.·1 ssistallte socia le. 

ASSISTANTES DE POLICE 
L'accueil q ui a été fait aux assistantes de police 

lors de l' assemblée générale du Comité d'action 
pour la Diminution du Crime, m'encourage à 
présenter aux lecteurs ùe cette revue un projet 
qui étendrait leur rôle et le préciserait . 

Actuellement, le service des deux assistantes 
est rattaché il la Préfecture de Police. Kos efforts 
portent ma intenant sur la création de deux nou
veaux po t au Tribunal pour Enfants de la Seine. 

La Brigade des }Iineurs, créée en 1930 et qui 
met il la disposition du Tribunal pour Enfant!:' 
un groupe d 'inspecteurs de police spécialisés, 
constitue déj à un progrès, mais la création cie 
deux postes d'assistantes rattachées à cette bri
gade répondrait à des besoins toujours plus 
grands. 1. ur rôle consisterait à assurer l'ordre 
et la tenue de:" ,;ptllles d élinquantes pendant l'atl
clience, à accompagI1er les 1l1ineures clans les pa
tronages quand il y a lieu, et , en dehors des jours 
d'audience, à p rocéder sous la direction des l11agi~
trats aux enquêtes et aux interrogatoires des 
fillettes clans les cas délicats t els qu'attentat à 
la p udeur. 

Il y a peu cl' endroits où la présence des femmes 
se justifie mieux. A l'étranger, notamment en 
Amérique, ces fon ctions d' E'l1q uêteuses sont ré
servées aux agentes de police lorsqu'il s 'agit 
de mineure. A l'Ecole de Préservation de Fresnes 
(maison d'arrêt ) , les mineures sont exclusivement 
sous la aarc1e de surveillantes , Ce régime a été 
étmlié. Ce n 'est pas le hasard qui a déterminé 
l'administration pénitentiaire à mettre des femmes 
auprès des jeunes détenues et le paradoxe consiste 
bien plutôt à confier celles-ci à des insvecteurs 
de police, s i dévoués soient-ils, lors de lem passage 
au Tribunal. 

A Bruxelles, te Juge des Enfants, }I. \Vets , 
a demandé récemment il M. le Président du Tri
bunal de la Seine de venir exposer au Congrès 
des juges d'enfants fJ.ui se tiendra ces jours-ci 
en Belgique, le rôle des assistantes de police, 
tant auprès des commissariats qu'au Tribunal. 
1\1. Baffas a bien voulu se charger de cette mission 
et nons a donné l'assurance qu'il souhaiterait 
au Tribunal pour Enfants, - qu'il préside avec 
tant d 'humanité - , la présence des deux assis
tante' réclamées par toutes nos associations. 
}hmies d'un appui aussi puissant, nous espérons 
bien \-oir, dès l'hiver prochain, l'uniforme bleu 
marine de nos assistantes aux audiences du Tri
bunal de la Seine. 

Kous aborderons maintenant la question des 
tribnna llX de province. Kous pensons qu'il y 
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aurait u n grand intérêt à faire connaître les assis
tantes cl police aux municipalités et aux tribu
naux q ui organisent actuellement hi juridiction 
spécia le pom enfants prévue par la loi cie 1912. 

La gra11de ditTic1l1té des magistrats pour en
fants lIe pro\'ince provient cie l 'absence des ser
vices auxiliaires qui existent il Paris et p euvent 
mettre à la disposition du Tribunal cles assis
tantes rétribuées ou bénévoles qui se chargent 
des enquêtes, des présentations aux examens 
médicaux, et même de la surveillance des enfants 
rendus à leur famille . 

Il n'est pas douteux que l'on puisse trouver 
en province les mêmes bonnes volontés qu 'à 
P a ris, et des œuvres ne manqueront pas de se 
former autour du Trihullal, mais elles risCJ,uent, 
à leurs débuts, de faire cies essa is et des tâtollne
ments inutiles si elles ne possèdent pas de tra
vailleuses sociales professionnelles. JI. C uillot, 
juge au Tribunal de Briey, a publié récemment 
un rapport fort intéressant sur les résultats obtenus 
pendant une première année d'exercice par le 
Tribunal pour Bnfants de son ressort. Il insiste 
S11r le m a nque d'assistantes sociales qui l'a obligé 
à faire appel il la collaboration des juges de paix. 
M. Cuillot fait ressortir qU 'il la l)élse de toute 
décision du juge devrait se trouver une enquête 
sociale. Il est certain que les juges de paix s'ac
quitteront avec dévouemellt de la. tâche qu'ils 
ont bien voulu entreprendre, mais ce n 'est pas 
leur métier. Il semble plus logique d 'utiliser 
les services d'une travailleuse sociale proIe -ion
nelle. 

Fa orisée par les pouvoirs de police q ui la 
distinguent d'une assistante sociale ordinaire, 
l'assistante de police pourrait, sous la direc
tion des magistrats, organise r et coordonner tes 
services auxiliaires du 'l'ribunal. Elle pourrait 
faire les enquêtes, présenter les rapports au 
Tribunal. s'informer des placements possib1 s, 
présenter les enfants aux médecins-experts, fa ire 
la liaison entre le Tribunal et les œ uvres d 'a is
tance . Elle pourrait également assumer le secré
tariat des (( libertés surveillée ) , selon le vœu 
expr imé par iI{C Hélène Campinchi de voir une 
assi tante professionnelle organis r le fichier 
des enfants placés en liberté surveillée et suppléer 
les délégués défaillants. 

La circulaire du Garde des Sceaux, en date 
du 8 avril 1935, visant à faciliter une meilleure 
application de la loi de 1912, insiste sur l'impor
tance des auxiliaires de la Justice, capables de 
remplir le rôle de rapporteur auprès des juges 
cl 'instruction. Ces auxiliaires ne doivent pas 
seulement avoir l'honorabilité et le dévouement 
a uxquels la circulaire fait allusion, mais aussi 

une compétence professionnelle qui leur fera 
'viter une démarche nuisible à l'enfant et les gar
dera de prendre parti dans une enquête qui d oit 
re ter avant tout objective, D lle assista nte munie 
du diplôme d 'Etat de service social, et ayant d éjà 
des années d'expérience professionnel1e, sera d'un 
grand secours aux magistrats pour encadrer les 
personnes dévouées apportant un concours béné
vole. Le travail que feront celles-ci sera beau
coup plus efficace s' il reçoit une base technique. 
Etant donné le nombre relativement peu élevé 
des enfants traduits en justice en province , une 
seule assistante pourra très bien assumer ces 
fonctions auprès du Tribunal p our Enfants; 
dans les grands centres seulement, elles pourront 
être plus nombreuses. 

Si la Ligue pour l 'F,nfance (1 coupable ) pouvait 
agir en province pour la difiusion de ce proj et, 
e lle réduirait ainsi les c1iflicultés qui s 'opposent 
à l' établi~semellt d ' une juridiction spécia1e pour 
l' en fa nce hors de Paris. 

Georgette BARBIZE'f, 
P r.siùc n k ,k 1,. Sect io n de 1'{;n i\0 de la )[urale 

au COllsl'Î1 ~ational d15 Femmes Françabes , 

Le Trai tement des 
. . 

pnsonnlers 

La Howard League jor Penal l< cfonn et la 
British League of N ations [lI lon ont soumis aux 
dillérents gouvernements un projet de convention 
internationale sur le traitement d es p risonnier . 

L points principaux de ce projet sont les 
suivants : 

1 0 Tout prisonnier a droit d 'ètre jW7 é publi
queIllent dans un délai 11laxin1UtIl de ix nlois 
après son arrestation. 

20 Les prisons seront convenablement éclairées, 
chan fiées et aérées. Leur état sa nitaire sera satis
faisant. 

30 Les prisonniers seront triés, dans la mesure 
du possible. I.es enfants et les adolescents seront 
complètement isolés des criminels adultes, L es 
prisonnières seront surveillées par des gardiennes, 
non par des h0111111es . 

40 Toute forme cle torture sera abolie. Aucun 
châ timent susceptible d'entraîner une infirmité 
permanente ne sera autorisé, I.es châtiments 
corporels ne pourront être infligés par la police 
ou les fonctionnaires des prisons s ur des prévenus 
détenus . Ils ne pourront ètre appliqués qu'après 
inculpation et jugement par un tribunal légal. 

50 La peine de mort ne sera pas applicable 
anx enfants et aux adolescents, Ceux-ci ne pour
ront être emprisonnés pour un délit purement 
politique non accompagné d'actes criminels. 
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LE FOYER DE SOULINS 
CENTRE D'OBSERVATION ET DE 'RÉÉDUCATION POUR ENFANTS DIFFICILES 

Le Foyer de Soulins a été f011clé en 1929, par 
le Service Social de l'Enfa11ce en Danger moral, 
grâce à la générosité de :ump .-\. Spitzer. 

L'expérience avait montré aux assistulltes 
sociales l'impossihilité de réadapter ccrtains en
fants que l'on classait « grosso modo ); sous le nom 
cl' enfa n ts i nsta bles et diflïciles. Salls être ellcore 
de petits délinquants, ils en présentaicnt déFi 
toutes les caractéristiques, et s'en distinguaient 
simplement par le fait <lu'ils 11'avaie11t pas été 
appréhendés. retits vagabonds glissant fatale
ment vers le vol, petits fugueurs ct ue les motifs 
les plus variahles poussaient à l'cscapack, petits 
aventuriers qui ue connais~ai('nt d'autre école 
(lue l'école buissonnière, il aurait fallu prendre 
le temps de démêler el1 eux lcs causes obscures 
et complexes de leur attitude anormale. 

Des services d'obsen'ation existaient déjil CI1 

Fra11ce, mais l'on 11e désirait pas seulement re
cOllnaître cliniquement les tares de l'enfant 
difJicile ; Oll voulait le phll'er clans un milieu aussi 
proche que possible de son milieu nature! et, Cil 

étudiant dans UIlC atmosphère de sympatbie 
les tendances pn)foncl"s de son caractère, COIll

lllencer aussitôt ~l agir dans le sens de sa réadap
tation. 

Pendant trois ou quatre ans, tel fut l'effort 
soutenu par I.\pnc Spitzer et ses collaborateurs 
dn 1;0)'er. En décembre H135, le COllseilGéném1 
de la Seine votait tlll crédit destiné il payer le 
prix de pension cl 'une partie des enfants placés 
~l Brunoy. Assuré désormais de vivre, le Foyer 
s 'attelait à diverses réformes. 

La première innovatioJl fnt l'augmentation 
de l'effectif du Foyer. Il était désjrable <In'un 
plus graJld nomhre d'enfants profitât cles bien
faits à'un séjour à Soulins. Au hénUice moral 
de cette extension s 'ajoutait une a111élioration 
pécuniaire : en effet, les frais généraux restant 
à peu près les mêmes, lcs dépenses se sonttrouvées 
proportionnellement réduites. 

Jusqu'au l ür janvier 1934, la moyenne annuelle 
des journées de présence avait été de 7.987. 

Leur total s'élève, pour l'exercice 1934 à 
13.270. Ceci s'est fait gradnellement, toute ré
forme exigeant beaucoup de prudence. 

Tandis que la moyenne journalière des pré
sences était antrefois de 21,5, elle est passée 
à 34 pour l'amlée I934, atteignant 48 pendant 

le dernier trimestre. 50 enfants sont actuellement 
présents au Foyer, 22 inscrits attendent leur tour. 

89 enfants ont été placés à Soulins en 1934. 
Sur ces 09, 36 ont suivi un traitement spécifique 
sur les conseils du Dr Sa\'ary qui. assume, avec 
Ull dévouement toujours ell éveil, la surveillance 
1l1édicale du Foyer. 

\'oici dans quelles circonstances ces 89 enfants 
furent 111is en observatiol! 
J Ilcul pa ti<ms devant le Tribunal pour E nfants. 2 

Renvois répétés d'institutions ........ , . . .. 12 

Parents indignes (l'assistante sociale pénètre 
dalls la famille sur l'indication du Parquet 
il la suite d'une de111ande cle déchéance).. 36 

Dentanc1es de placement faites par les parents. 37 

Les enfants ont été placé's au Foyer par l'inter-
médiaire des instit11tions suivantes 

Service Social de l'l~nfance; 

Clinique du IF Heuyer; 
Service Social à l'Hôpital; 
Service Social des H. B. ::\1. 
Hôpital Henri-Rousselle; 
(j':uvre de l'Enfance déficiente 
Argonne Association ; 
Centre social d'Ivry; 
Centre Social de la Nouvelle-Etoile; 
Fcole Théophile-Rousse.!, à ~rontesson; 

Consultation du ])1' G. Rohin ; 
Patronage Rothschild ; 

Laboratoire de l>sychohiologie de l'Enfant 
de Boulogne; 

CEune générale cie l'Enfance; 
Institut Lannelongue; 
Deux sur la demande directe de la famille. 

Les dépistages faits par des services extérieurs 
au Service Social de l'Enfance en Danger moral 
sont devenus de pl11S en plus nombreux, passant 
de 37 il 56 %. 

Après observation, les causes des difficultés 
peuvent se classer de la manière suivante : 

Enfants présentant l'empreinte d'un mauvais 
milieu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 

Enfants présentant des troubles du caractère. 80 
Parmi ceux-ci, ont commis des \'ols. . .. II 

Parmi ceux-ci, ont fait des fugues, . . . . . 7 
Enfants présentant des troubles tels qu'ils 

relevaient plutôt d'une institution médicale 
et n'ont pas été gardés ..... ,. . . . . . . . . . . . 2 

:J , 
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Où furent-ils dirigés après ohsen'ation ? 
Orphelinats religieux .................... 16 
Famille ............. ,.,........ . ....... 12 

Placement fami.lial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Ecoles professionnelles ........ . . ,.,.. . . . . 2 

Internats scolaires pri\'és ......... . ...... 2 

Ecole Dorian ..................... , . . . . . . l 

:\lontesson. 
Cempuis .............. , . , ... . ........... . 
Institut cl' Asnières ...................... . 
Section de rééd uca tion du Foyer . 

1 

l 

l 

26 
Section d'observation . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. ZI 

Plus encore que l'accroissement de la popula
tion, l'ouverture d'une section de rééducation 
a transformé la physionomie du Foyer. 

Il y a cinq ans, :J'flle Vieillot posait les bases 
du centre cl ' observation pour enfants dif11ciles 
et instables. (;ràce ~l l'appui constant et aux direc
tives scientifilFles cle ~r. le nr :\Iinko\\ski et 
.:\or. Fran<,~ois, les éducatrices clu Foyer ont pu 
suivre la ~nêl1le ligne, et cle plus acquérir une mé
thode clans ce travail délicat qu'est l'observation 
d'un enfant. en écrivain contemporain, obser
vateur aigu, a écrit quelque part ceci: « lZien n'est 
plus difJicile à observer que les êtres en formation. 
n faudrait pouvoir ne les regarder que de biais, 
de profil. )) Or, nous refusons le travail « de hiais». 
Î'\ous estimons que l'observation est il la fois la 
condi tiOll et le prem ier échelon cl' une rééduca tiOll 
et nous voulons qu'elle sc fasse ouvertement. 
Tout notre effort tend à inspirer il l'enfant assez 
de confiance en nous pour (lU'il se montre tel 
qu'il est. Il faudra ensuite lui donner une con
fiance justifiée en lui-même, afin qu'il devienne 
un être indépendant, et ccci sera l' o:,uvre de la 
rééducation. Il était logique que nous assumions 
cette seconde tâche. 

Autrefois, lorsque la détente (le l'enfant était 
assurée et qne nous a vions fourni son portrait 
psychologique concluant par une proposition 
de placement, il arrivait que ce placement fôt 
obtenu. Î'\OtlS avions alors la joie de voir nos 
" enfants c1ifllci1es )) s'intégrer il des groupes pour 
lesquels ils étaient faits. :\f ais combien d'échecs 
Zl côté des réussites, faute ell grande partie de 
pouvoir utiliser cette connaissance du caractère 
que nous avions acquise avec tant de soin et que 
tous les vrais pédagogues considèrent connne le 
fondement de l'éducation, à plus forte raison 
d 'une rééducation. Il n'existe malheureusement 
que très peu de maisons qui puissent en tenir 
compte et c'est pour répondre à un besoin maintes 
fois exprimé que fut adjointe à notre maison 
d'observation la section de rééducation pour 
instables. 

\' oici comment n011S l' av JUs organisée: 

Les enfants en rééducation forment un groupe 
séparé de la section d'observation, ils n'ont en 
commun que la sieste et les sorties du dimanche. 
Ceci nous a permis de constater la différence 
de tenue entre les deux groupes et de \'oir les en
fants en rééducation donner l'exemple de la dis
cipline. Chacun sait que les jeunes suivent plus 
volontiers les conseils de leur générati.on que ceux 
des générations précédentes, nous apprécions 
beaucoup le fait que les meilleurs de nos enfants 
se fassent ainsi nos collaborateurs. 

l.a section est divisée elle-même en deux fa
milles tout à fait indépendantes, les filles et les 
garçons. Autant que possible la vie des enfants 
du Foyer se rapproche de la vie normale. C'est 
pourquoi nons distinguons, d ' une part, l'école 
(lui représente la société avec ses obligations 
strictes, ses buts précis, toute une série üe droits, 
de devoirs et d'actes prescrits par l'usage et, 
d'autre part, la famille, le milieu olt chacun reçoit 
sans acception de mérite la compréhension, la 
tendresse que tout enfant attend inconsciem
ment. Mais nous ne pouvons réellement remplacer 
la cellule naturelle qu'est une famille . C'est pour
quoi nos 12 filles et nos 14 garçons vivent séparé
ment à deux étages différents, ne se retrouvant 

.qu'en classe et aùx récréations intercalées entre 
les classes. 

Chacun de ces groupes, garçons en rééducation, 
filles en rééducation, est dirigé par une éduca
trice qui, selon les principes du Foyer, participe 
entièrement à la vie des enfants. Elle partage 
leurs repas à leur table, les guide dans les be
sognes ménagères, veille à la propreté, à l'hy
giène, à l'entretien des vêtements, à l'ordre dans 
les chambres, formant ainsi des habitudes, pre
mier stade de la formation du caractère. Son in
fluence morale s'exerce à chaque occasion, et 
elles sont nomhreuses pour qui comprend la men
talité de l'enfant, les directions qu'il attend de 
nous. 

Ces deux éducatrices ont une autre fonction : 
elles dirigent les travaux manuels. Or ceux-ci 
ont une place primordiale au Foyer, saIlS préju
clice des études. En classe, la nécessité de préparer, 
en dépit de gros retards, 9 de nos enfants au cer
tificat d'études, entrave hélas parfois l'applica
tion intégrale du principe inspiré du ])r Decroly 
et qui constitue l'axe de notre méthocle. Ce prin
cipe est le sui\-ant : baser, centrer l'activité morale 
et intellectuelle de l'enfant sur les expériences 
concrètes faites en travaillant de ses muscles. 

Que cherchons-nous quand nous parlons de 
réadapter les enfants difficiles? N'oùs voulons 
d'abord founùr à des nerveux une àctivité dé
tendue. Notls voulons donner à des instables la 
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force de caractère nécessaire pour se fixer avec 
perseverance sur une besogne. X ous voulons 
éveiller chez des asociaux la conscience que des 
hommes peuvent avoir des objectifs communs, 
former des groupes unis dans une direction qui 
dépasse la quête que poursuit chaque individua
lité. Un seul chemin mène à ce triple but: le tra
vail manuel, par l'intérêt qn'il su ~cite chez tous 
nos enfants, par l'apaisement qu'il leur procure, 
par ta joie qu'ils éprouvent à créer. 'n sentiment 
de fraternité naît de la b sogne faite ensemble. 

La gymnastique, la rythmique , l'aquarelle 
et le mode]age restent comme ils l'ont touj ours 
été au Foyer les meilleures procédés de perfec
tionnement moteur. Cela ne suifisait pas, et, l'an 
dernier, notre premier soin a été de dOllner aux 
filles d u tissu pour se faire du linge, de la laine 
pour tricoter. La première chemise leur a coüté 
des peines inouïes, puis de grands progrès se sont 
accomplis, eHes font actuellement des tabliers 
dont l'empiècement portera sous une forme 
décorative tous les modèies de points (ln 'elles 
ont appris dans l'année. Les séances hebdoma
daires de lavage et de repassage sont attendues 
par elles avec impatience. La leçon de cuisine 
he bdomadaire elle aussi est très appréciée, non 
seulement des élèves, mais de leurs petites cama
rades avec qui elles partagent les plats qu' lies 
ont confectionnés. 

Le jardinage donne d 'exl'ellen " résnltats, tant 
pour les filles q ne pour les garçOllS. Chacun a 
son carré personnel, qu ' il peut cultiver ~l son goùt, 
mais de plus les grands ga n;ons forment trois 
é(!uiIleS (lui vont par rouI ~mellL aider le ja rdinier, 
ancien enfant du Service Social de l'Enfance, 
sorti d'une école d'horticulture et qui s'est très 
bien adapté au rÔle de moniteur. 

La création d'un petit atelier de cordonnerie 
a été un événement. I/éducatrice qui l'a fondé 
est allée apprendre chez un cordonnier de Brunoy 
les rudiments du métier. 

Nous n'en sommes pas encore au point de fa
briquer toute une chaussure, mais cela viendra 
et d'ailleurs notre but est exclusivement péda
gogique, ce n' est pas le « rendement » que nous 
cherchons. 

Enfin, nous comptons avoir bientôt un métier 
à tisser. Lorsque chacun à son tour viendra colla
borer à la grande pièce de tissu aux belles cou
leurs, nos petits ouvriers prendront plus encore 
conscience d'eux-mêmes en tant que groupe. 

Des témoignages venus de l'extérieur nous ont 
prouvé que nous a\'ions obtenu dans ce sens des 
résultats positifs : on a remarqué « l'esprit de 
famille )1 de nos enfants et nous n'avions pas osé 
espérer tant, J .. e scoutisme a joué un rôle impor-

tant dans cette formation du sens social. Grâce au 
dévouenlent de deux cheftaines et à la compréhen
sion bienveillante des commissaires, deux troupes 
ont été formées et affiliées aux groupements 
ofliciels. Les éclaireurs sont au nombre de 6, 
pl us 3 novices, les éclaireuses forment une petite 
troupe homogène de 6 fi llettes et ont gagné un 
challenge artistique à Paris devant 600 éclaireuses 
réunies. Ces troupes constituent une élite admirée, 
dont on cherche il fa ire p artie au p rix de rudes 
efforts. Ceux qui savent tout ce qu'exige la loi 
de l'Eclaireur pourront seuls les évaluer ... Outre 
l'influence si saine et si vivante que le scoutisme 
a sur la formation du caractère, il prépare des 
cadres sociaux à ceux de nos enfants qui nous 
(luitteront pour entrer dans la vie. Enfin, par 
les sorties, les concours, les camps, il multiplie 
les contacts avec l'extérieur et la vie normale, 
contacts qui Ile seront j aillais trop fréquents, 
~ous tenons à écarter le plus possible les in

convénients de l'internat, milieu artificiel, vase 
clos, où l'enfant est éloigné de l'existence. Tous 
les moyens à notre portée sont mis en œuvre 
pour éviter cet écueil. D'abord les enfants vont 
en vacallces dans leur famille . Un enfant qui 
bientôt entrera il l'école professionnelle suit 
l'école communale, un autre la fréquentera au 
3" trimestre: ils se préparent ainsi à la compéti
tion qui règue au dehor' et ils rapportent au 
Foyer des ré 'its , des p ints de vue stimulants; 
UI1 groupe d'enfants, ponr lesquels les parents 
ont demandé UII enseignement religieux s'est 
montré (ligne d'alle r sans surveill ance suivre le 
caiéchisme à l'Institution Sa int-P ierre . La direc
trice et l'aumônier les accueiHent avec une ex
quise bonté, les faisant participer à leurs fêtes, 
mêlant aux nôtres leurs élèves dans de jolies 
manifesta tions de fraternité. 

Les visites aux fabriques, moulins, pépinières 
n'ont pas encore été aussi fréquentes que nous 
le souhaitons, mais nous remplacerons désormais 
plus souvent les courses en forêt du jeudi par ces 
promenad s documentaires. 

Deux f is par semaine l'économe emmène 
deux aarçons ou deux filles au marché. 

Enfin, n ous envoyons fréquemment quelque 
enfant en mission de confiance à Brunoy, reCOlll
mander une lettre à la poste, chercher tlll petit 
colis à la gare, faire un achat pour la classe; 
ce sont des tâches délicates pour un enfant et 
d'une grande portée éducative. Nous sommes 
persuadés, et l'eXpérience nous a montré , que 
nous n'avons rien à craindre, dans ces occasions, 
de nos ex-fugueurs ou de nos ex-voleurs, ils seront 
dignes de la confiance qu'on leur témoigne et 
c'est ainsi que s'affermira leur loyauté. 
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C'est sous le signe de la loyauté et de la fran
chise que nous \-oulons placer la section de réédu
cation du Foyer de Soulins. Aussi parlon -nous 
à cœur ouvert avec ~es enfants, en particulier 
dans nos réunions de chaque soir. Tout ce qui 
peut être un sujet de préoccupation est commenté 
là entre nous , Vi
vant très près les 
uns des autres, 
la moindre" ten
sion nous appa
raît vite. Il ne 
faut pas laisser se 
développer en se
cret ces germes 
de troubles. On 
parle et les griefs 
deviennent b i e n 
petits, les inquié
tudes sans fonde
Illent, les cha
grins réels moins 
lourds. A près cette 
conve rsa tion, l' en ~ 
fant finit, sur une 
belle lecture ou 
un bea u disque 
écoutés en commun, une journée très remplie, La 
simplicité des rapports entre enfants et adultes, 
qui frappe dès l'abord le visiteur, amène un 
sincère attachement au Foyer, attachement qui 
est le meilleur levier dans notre effort de réécluc~ 
ation. Des fêtes organisées tantôt par les en
fants eux-mêmes-
tantôt par l'édu
catrice professenr 
de gymnastique 
et üe rythmique, 
resserrent les liens 
et mettent sou~ 

vent dans la mai
son l'atmosphère 
joyeuse des sur
prises préparées 
en secret qu'on 
aime tant à 10 

ans. X ous sou
haitons ainsi q ue 
l'esprit du Foyer 
de Soulins donne 
à nos petits les 

souvenirs heureux que de\~rait élaborer toute 
enfance, sOt1\'enirs qui combattront l'influence 
déprimante de leurs premières expériences dans 
des milieux désordonnés. 

La Section de Rééducation du Foyer semble 
faite pour les enfants chez qui les troubles du carac

tère proviellnent 
en premier lieu de 
leur hyperémoti
vité. Cette adap
ta t i on ré p 0 n d, 
croyons-nous, au 
désir récemment 
formulé par le Dr 
H euyer dans son 
plan d'Assistance 
aux enfants anor
manx. L'avenir 
des enfants sortis 
de chez nOllS et 
que nous conti 
nuons à suivre 
montre ra si nOllS 
avons pris la bOI1-

ne voie. Dès main
tenant, la somme 
d' observations que 

contiennent nos dossiers peut former une base 
scientifique à nos cfforts. De pIns, la tâche des 
éducatrices a une grande valenr pour leur for
lllation pédagogique et sociale. Les écoles 
sociales belges et suisses qUi le savent bien, 
nous ont envoyé depuis Ull an 8 élèves ell 

stage. 

Bien des per
fectionnements 
restent souhai
tables: ils se fe
rOI1 t peu il peu. 
Le Foyer d e 
Soulins est un 
organisme qui 
se développe à 
]a manière des 
êtres vivants et 
à l'épreuve de 
la réalité. 

Aline SILZ. 

Direcl ri c<:: 
du Foye r de SOlllins. 

Ce numéro vous atteindra dans le pays de vos vacances. 

Montrez-le à vos amis. Parlez de notre action au'tour de vous. Demandez-nous des numéros de 
propagande. 
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Con~rès ~e la ~rotection ~e l'[ntance 
La XIe session du Congrès international de la 

Protection de l'Enfance s'est tenue à Bruxelles, 
du 18 au 21 juillet 1935. 

Les questions portées à l' ordre du jour étaient 
1 0 La protection de l'Enfant à la campagne, 

au point de vue médical, juridique, pédagogique, 
social. 

2 0 t ,es effets de la crise économique et du chô
mage sur les enfants et les adolescents . :'-Iéthodes 
d'enquêtes au point de vue médical, juridique, 
pédagogique, social. 

Des séminaires d'études étaient orga!lisés, en 
dehors des séances ofTicielles, l)ar l'Associai ion 
internationale pour la Protection de l'Enfance , 

SEC'l'fOx :\ü':n rc.\ L E 

I.e statut actuel et les nécessités de la pédiatrie 
dans la formation professionnclle des médecins. 

Examen pré-nuptia l et traitement obligatoirl'. 
Quelles sont les maladies qui doivent être trai
tées? Règles à adopter. 

Les troubles d e la motricité chez ]' enfant 
normal ou anormal. J.eurs traitements. 

La mortalité infantile causée par la diarrhée . 
La prophylaxie immunitaire de la tuberculose 

de l'enfa nce. 
r;éduca tion du nourrisson. 

SECTroK ] L:R IDIQI:E 

La recherche de la paternité des enfants na turels 
Le patronage des enfants étrangers, 
Fonction sociale de la. puissance paternelle 

et intervention éventuelle de l'Etat dans la déli
mitation des droits et obliga tions , 

Les délinquants mineurs particulièrement dit1l
ciles à éduquer doivent-ils être soumis à un 
traitement spécial pendant l'exécution des peines? 
Dans l' afl'irmative, quels sont les principes a 
suivre Cil établissant ce traitemellt 

S E CTroN P ÉDAGOG IQUE 

Education des adolescents et pré-adolescents 
en vue de l' exerci ce de leurs devoirs futurs comme 
chefs de famille. 

La Famille ct l'Ecole . Leur collahoration , 
:\Iéthodes et procédés , 

SECTIOX SOCL\LE 

Responsabilité de l'Etat clans l'organisation 
et l'inspection des Ecoles maternelles ou Jardins 
d 'enfants et autres institutions destinées aux 
enfants d'âge pré-scolaire, 

--- -

Programme d'études 111l11lmUm cl'une école 
de service socia], 

~Yous donnerons, dan s notrc pl'ochaill numéro, 
1/11 compte l'CI/du détaillé des travaux du Con{;rès , 
relatijs à la Je/messe délinquante. 

Congrès inlernalional des Juges des [nfanls 

L'Association Internationale des Juges des en
fants s 'est réunie en Congrès à l 'Expos ition de 
Bruxelles, du 15 au 17 juillet, 

l,es principales questions étudiées étaien t les 
suivantes : 

- La répercussion et les eEets de la crise 
économique mond iale sur la crimina lité infa ntile. 
:\Joyells à prévoir pour en combattre les effets . 

. - L'opportunité de polices de l'enfance . Aval1-
tag rblisés dans les pays où elles exis tent 
déjà. Améliorations éventuelles. 

Le traitement à réserver aux mllleurs 
étrangers, arrêtés s ur le territoire d 'uu Etat. 
~ Les services auxilia ires cles tribunaux pour 

enfants, 

BIBLIOGRAPHIE 

Un service auxiliaire du Tribunal pOlir E nfants .. La. 
Protection Toulousa.ine de n::nfance: par Cer ~ 
m a in DEr,puECH, (To ulo use 1935). 

l.es recolll mandatio ns d es succe.ssifs gurdes des 
sceaux porteraiellt ~elles frui ts ? L' esprit soc ia l péné
trerait ~ il o llicielle m ent les tribunaux) Voic i qu'un 
jeune avocat, fu tu r magistrat, consacre sa th èse ùe: duc
torat il l ' é tude d 'un ser y ice soc ial. X o u s so uh a ito ns qu e 
SOl~ exemple soit sni vi. De t els tra va llX apporteraient 
enfin la documenta tion régionale a \l toriséc ind isjJen
sa ble ù l' élabclTa tion de réformes n atio nal es coord o n
nées, 

~'\.près a\'oir rappelé brièvement clans so n introdu c
tion les étapes de la législa tio n relative aux e n fa nts 
ùdinquunts et étud ié la lo i du 22 juille t lf)l2 Sllr les 
Tribunaux pour Enùll1ts et Adolescents et sur la Liberté 
sur\'eill ée, :\1. D el puech consucre la prelll' èr e pa rti e 
de sa thèse à l a criminalité juvénile e n P ra nce e t ùans 
le ressort de la Cour d 'Appel de T oulo use en particu~ 
lier. Il trace un sombre tableau d e la dégéné rescence 
physiologiq ue , de l a désintégratioll familiale, de la 
démoralisation d u e à la g ue rre et au x co ndit.i ons éco 
n omiques, si bien q u'on lit a\'ec récOllfort les pages 
co nsac rées il la criminalité to ulousai ne, quoiq ue l'ali
teur se défende de \-uuloir dépeindre Tuulouse et sa 
banlieue « COlllme une terre bénie où fleurissent l'hon~ 
nêteté et la ve.rtu ». Le commenta ire cie l' a uteu r s ur 
les conditions loca les d e vie es t cI'ailleurs fo rt i nté~ 
ressant, 

La deuxième partie étudie « la préserYè' tion et la 
1 utte socialement organisées contre la cr iminalité 
juvénile dans le ressort de To ulouse ". X os leeteurs 
connaissent , p a r les ar ticles de M. le Substitut Lespi 
nasse (B ull etin de l'ElI j allce " coupal)lt ", nO. l et 3) . 

.. 
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l' esprit e t les m é thodes du sen'ic e social ({ La protec
tion toulousaine de l'enfance » . :\1. Delpuech appo rte 
d e précieuses précisions his to riques et statistil[ue~ sur 
ce Servi ce qui a s u garder, e n se SCIndant en plUSIeurs 
b ranches spécia li sées au fur e t à mesure de son cléve
lo ppemen t , une ho mogé né ité et une efficie nce cie pre
n Li er ord re . 

L'auteur reprocluit la struc tur e d'u ne enquête so~ 
ciale s u r un mineur inculpé (empruntée au Sen'ieE' 
Social de l'Enfance clont le travail a uprès clu Tri bunal 
pour E n fa nts ùe la Sei ne fa it autorité en Fra nce) et 
l'accompagne d ' utiles cc lllmentaires, e t ùe " cas l) ~o ~ 
Ctaux. Dans ses co nsidérati ons sur la liberté surveillé e, 
l'auteur propose qu e soit rendue léga le la délégatiun 

u rapporteur de la liber té sun-cill ée sur la pe I SO I1lH;~ 
du mineur a u sujet clufjuel il s'est livré à une e nq u ête 
socia le . 

Dans la troisi(-me et derni(-re partie, aprl's une étude 
cOlllparée des régimes p éna les français et étrangers, -
c ux-ci de cinqu;J nte a n s e n avance sur c elui -If!, disai t 
hi e r :\1. P ernot, l'ancien garde d es scea ux , - l'auteur 
propose une série dt: réforllles et de créa tiolls que neus 
réclamons nUllS-lll l: meS dep uis plu sieurs Illois e t tr a ~ 
v aillons à ubte nir spéci:llisaticn des magistrats d e 
l' enfance et des a voea ts, jégal isat;on des services so~ 
c iuux a uprès des tribunaux, po lice sFécia le de l 'e n~ 

fa nce, maisons d 'accueil et d ' 0 bserva tie n , p ersonnel 
qua lifié, examen biolcgique et m ental obligatoire du 
d élinqua nt, enfin , et ce n 'est pas le p o int le moins 
import a nt, créaticn d'une juridic tio n spécia le, à juge 
uniq ue, qui pel mettra de prendl e pour les enfa nts diffi
ciles des m esures édu ca tiv es, sa ns devo ir a ttendre , 
pour 3\-oir le droit cI 'agir, qu'ib soient devenus d élin
quants sdc n la loi. Cette jnridicticn ne !iera it qu' u n e 
exte lls:c n cle la " correctic n pah'lnelle )J, telle qu' ell e 
est pra t iquée d2rls la Se:·ne. 

A To ule u se, u n plan cI'organisation du syshrne 
jnclicia ire v a être soumis il l 'approbaticn du Premie r 
l'r( sident et dit Procureur général, par le ccn~eil de la 
l'rotecti clI T c ulousoine de l'El!Ü~ !lCC. X C us espéro n s 
qu 'i l sera ccn:;3c ré cftlc:ellelllent et ljl:e T culouse pourra. 
réa liser bient ôt le « l'entre d 'obsernltic n , de tri, cie pré
seryatio n et de relèvement pour les gar<;ens d élinqua nts.,. 
pré ~ (:~' l inquant s c u ('n d a n ger m o r a l et peur le trai te
ment cles enfan ts anOllnu ux 011 déficients )J t out prêt 
sur le pupin. (Projet L espin2sse. ) Ce n' est plus (lu ' une 
questio n d 'argen t. Xous estimcns personnelleJnent 
qu 'elle devrait [-t re sclutio nnée, ù Tuulo use ccm me dans. 
les :::utle5 grauds centres, par la coll aboratioll financière 
cle l 'Etn t pt des dépa rtements, (Vo ir projet Rollin. 
1'0/(1' l'Enjoua " cOJ,{pabie», nO 1. ) 

Syl vie ll OSTSA RRO"," . 

Notes et In formations 
L •. lext. des .Yoles fi lr\farlllatiolls esl nidig" avec ulle en tière allject iui/I, en conformité avec l'esprit des articles 

de .iourrwux ou f'eO IlBS cités en ,.éférence. Nous pensons que la co nfrontatiof/. des info,.,(w.lions, méme. si celles-ci 
~'Vflt tenda ncieuses, peut éocill er l'intérêt . susciter de$ idées, oril'fUer de;>; recherches , nh!él~ , ' en tout cas , pa.r des 

mf/ye TIS f ragmenlaires. l' (( at.mosp'l (~fI~ )) d'Lm problème. 

ANGLETERRE 

Liberté sunreillée. 

I.e nombre d'enfants et d'adolescents (jui compa
raissent devant les tribuna ux s' est accru de façon si 
co n sid érable que les dél égué,; ne pen vent plus assurer 
efficacement la snrvei1l 8 llce cie leurs pupilles (tel d é
légué a la charge de L,O garço lls de 14 ù 17 ans dissé
minés dans les quarticrs d u sud lcullo nieu). Certains 
proposent d'étendre le nombre des déll'gu és, mais 
l'association des d élégués estime qu e le problème 
ne p eut ê tre résolu que par le trans te rt aux a uto rités 
éd ucati\'es loc a les des pouvoirs d es délégués. l.es ildir
lllil'n:s, les visitetlses scola ires , les sun'eillants rie la 
fréqu en t ation scolaire, en co ntact constant ""CC l'en
fa nt et la famill e, sont Il\ ie ux placés pour exerc er 
s ur le jeune délilIquant et le mineur e ll d a n ger mora l 
u ne inflnence sa lut a ire que le dél égué qui , de pur ses 
fonctio ns mêmes, es t un intrus. 

(J1a?lchcs!f~' Guardian, 24 mai 1035') 

FRANCE 
Alger. 

La DéPêche Algérien/le du 12 juin 193 5 rend compte 
d'une co nférence de 1\1" Bricaut sur l'enfance délill ~ 
q uante, <)ou enfa nts scnt ollnuellement poursuivis 
dans le ressort d'Alger. Les œu \Tes s u sceptib les de re
cueillir les enfants sont très insllffls2 ntes en I1c mbre 
et e.ll organis'!-t~ o ll. La n ature du pays, les condi tions 
famllr a les, rehgl euses et économiques posent des pro~ 

blt'!1!es particuli ers au pays, Cepenclant, les rHormes 
que ùelllanc!e :\le Bricaut coïncident clans leurs grandes 
lignes avec celles r0damées dans l a métropole: meill eure 
applicution du régime de la li berté surveillée, obser~ 
vation et triage, instructio n , o rientati o n cles loisirs, 
création rie comités locaux de patronage. 

Amiens. 

Le pa tronage des en fa nts moralement abando nnés 
de la Somme, fonùé le 10 décembre 1934, se propose 
de cO lltrilm er d'une faço n pratique Ull sauvetage cie 
l'enbnce m a lheu reuse et clélinquante. Il veut Ol'ga~ 
niscr un résea u de rappo rteurs qüa lifiés, d ' infinniè l es 
et de visite uses sociales, de délégués il la liberté sur~ 
\'eillée, créer enfin une 1( :\Iaison d'accueil )\ . En dépit 
ci e l 'appui app()rté~ par la munic ipa lité , cette dernière 
r éalisat io n r estera un projet jusqu 'à ce qU'llne centaine 
d e mille fra llcs a it été recueillie, i\ous ledisons encore: 
on ne l'eut demander a ux CCllll1l11neS et aux cléparte~ 
m el1ts de fournir un tel effort sans la coll a boratio n 
de l 'Eta t. 

Le Patrcl18ge de la Somme publie un b ulle tin qu i 
r end co mpte de so n activité . 

Belfort. 

A l 'assemblée a nnu elle des d élégu és et rapporteurs 
pri's le Tribunal pour e nfa nts, :\1 0 T hiault, bâtonnier, 
a souligné l'importance d u lÔle des délégués et l'apti
tude de\ femmes pour l e trn\'ail social, citant e n exemple 
le Sen-ice Social de l'Enfance de la Seine, crfé par 
:\1 me Olga Spitzer. 

Le substi tut Yerdull a étudié devant l' assemblle 
les institutions de placement pour enùlIlts de la régicn. 
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Brest. 

Constitution d'une Société It pour la protection des 
enfants maltraités , délaissés ou en danger moral, 
le redressement des enfnnts et des adolescents délin
quants et le relèvement des libérés des deux sexes de 
toutes les catégories, s~ns distinction d'âge, de cnlte, 
ni de nationalité" (article premier des statuts), secré
taire: :\1. Panl Colin, avocat, 3 bis, rue de la :\Iarine, 
Brest. 

Caen. 

La Société de Protection de l'Enfance nnlllellreuse 
réclame des livres pour ses pupilles de l'Hospice Saint
L::>uis et pour les prisonniers de la l'faisou Centrale de 
Beaulieu. 

Le Ha\'re. 

A la suite de la conférence de :\1:. Van Etten, le 4 mars, 
le Cercle de la Xou\"elle Education du Hane a décidé 
de poursuivre l'étude des enfants difficiles et la création 
de distractions saines . Cne équipe s'est constitllée 
pour fonder une Biblioth0que de la Jeunesse: une 
autre prépare la cré'ation de terrains de jenx dans les 
divers qnartiers de la ville. 

(La Nouvelle EdHwIion, juillet 1935') 

* '" ". 

Le Comité de Défense et de Protection des enfants 
traduits en jnstice a teuu, le G juill, uue asscmblt'e 
générale extraordinaire, sous la présidence dn Procu
reur Ilenri Duntnd, à la suite de la circulaire du Garde 
des Sceaux (8 a "ril), préconisant la créa tiOll de maisons 
d'accuei1. 

Le 11")mbre de m ineurs délinquants daus le ressort 
·du H f-t\rre justifie plei nement une t.elle mesure. La colla
b.)ration de la S.)ciété des Dames de la Providenc 
et du Bon Pasteur rés~llt partiellement le probli.·m 
pour les filles, nnis il reste entier en ce qui concern 
les garçons. 

Le Coruité lance un large appel à la poplliation, 
afin de pouvoir créer une l11:tison d'accueil qui soit non 
seulement un asile , m'lis un centre d'observation ùoté 
d ' un pers.)nnel médico-pédagogique. 

Jean Le POVRE~IOY:\'E" 

(Le Petit Havrais, 5, 6, 7 juin 1935· 

Montpellier. 

Constitution (l'une (( S ociété l1l::>ntpelliéraine pour la 
Protection nnwle de l'Enfance ". 

Son programme comprend : 
1° Lacréationd'llnemaisoncl'accueil où seront reçus, 

hébergés et sllrveillés, pen :lant tout le temps nécess'lire, 
les jeunes déliIllluants mineurs. 

2° LJ. réalisation effe 2tive cl'un service d'elquêtes 
S J: iales, destiné à recueillir tous renseignements utiles 
S .I: les antécédents, la famille , ou le m ilieu social de 
l'e,lfant, à l'usage des lI11gistrats et des experts. 

3° L'organisüion d'un sen'ke d'examens teclll1iques, 
m~dicaux , psychologiques et d'orientation profession
nelle. 

4° LJ. création d'un service de patronage, et d'un 
réseau de correspon::lants chargés de rechercher les 
p:>ssibilités de placement familial, agricole ou industriel 
q Ile les examens ont révélé s~)uhaitables . 

(L'Eclair, '-\Iontpellier, 18 juin 1935.) 

Nice. 

L'œuYre des enfants aba ndonnés et traduits eu jus
tice de ~ice , présidée par :\Im e Augier, accueille les jeunes 
délinqnants de lellr arrestation jusqu'au jugement. 
Elle les s::>igne et les éduque à la villa Lubonis. Elle 
s'est occupée ainsi de 83 enfants en trois a ns. 

(Eclaù'ellr de Nice, 9 mai 1935.) 

Strasbourg. 

Le service cc L'Aide sociale aux jeunes )), cree en 1 930, 
a étlldié, lors de son assemblée générale du 13 juin, 
un projet de création d'une maison d'accueil pOlir en
fants délinquants et abandonnés. 

Toulous ... 

Quatre établissements d'instruction pom les enfants 
déficients fonctionneront aux portes de Toulouse, 
dès la rentrée d'octobre. Les enfants seront amenés 
en autob us, par les s ~)ins de la municipalité. Ils déjeu
lleront Ù la cantine s ~olaire et seront ramenés en ville 
le soir. 

La mison d'accueil, eu projet depuis plusieurs mois, 
est fondée , avec les seules ressources locales . C'est un 
éta blissement hospitalier , a llC[ uel on tentera d'adjoindre 
un centre m0dico -pédagogiql.le. Il serait trl'S désirable 
que l'Etat s'intéressât financi èremeut à une œuvre 
sociale de cette portée. 

Au Conseil Général de la Seine. 

Le 18 jnillet, les conseillers Lagriffoul, Paul Rivet, 
Poricholl , J can /I.1cssandri ct Aury ont présenté la 
proposition suivante: 

Le conseil général délibi.'re : 
Al'ticle !n'cmier. - l'n service de contrôle et de dépis

tage des enfants arriérés et des enfants anormaux sera 
institué allpr0s de l'inspection médicale des écoles du 
départClllent de la Seine. 

l ; n m fde(·itl spécialiste ùe neuro-psychiatrie infantile 
sera chargé par le ll1~c1ecin-illspectenr et en liaison avec 
les organismes municipaux d'assistance et d'hygiène 
et le personnel enseignant des écoles d'assurer l'exécu
tion de ce 'Olltrôle . 

Art . 2. - En exécution de la loi du 15 avril 1909. il 
est décidé de créer une école autonome de perfection
nement comportant lin demi-pensionnat et un internat 
pour l'enseignement primaire et professionnel, l'édu
cation et le traitement des enfants arriérés. 

Les enfants y seront groupés par section suivant la 
nature de leur .retard et de leurs troubles, la réunion 
dans un même centre d 'enfants diversement atteints 
ne pouvant présenter d ' inconvénient et ayant a u con
traire l'avantage de coordonner les efforts et de sim
plifier la tâche du personnel médical et enseignant. 

Cet établissement sera administré par la direction 
de l'enseignement primaire. J,es placements effectués 
dans cet établissement seront prononcés par le préfet 
de la Seine, après avis du service de dépistage et de 
contrôle. 

Les fra :,s de séjour des enfants seront assllmés par 
le département, à charge de recouvrement total ou 
partiel sur les familles non nécessiteuses et, s'il y a 
li eu, avec participation cle l 'Etat pOlir la part de dé
pe nses non remboursées par les familles . 

A ;'1.3· - En exécution de la même loi (15 avril 1909), 
le département prendra à sa charge la dépense résul
tant de la création cle classes d ' enfants arriérés dans 
les communes où la demande en sera faite par le consei l 
ll1unicipa1. 

La création de ces classes est limitée provisoirement 
à une classe par 10.000 habitants. 
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ITALIE 

Dan sa derniere réunion, le 'onseil de, )lini tre 
a discuté la question de la réïorme de prisons t,des 
1 aisoll de détention La réforme porte sur d eux pOint
principau_ ' : la préparation intellectuelle ct technique 
des fonctionnaires et. l 'organisatio ll d u service ùe l 'ins
pection. PO\1r la préparation de~ fo nctionnai re ' , il 
a Ü" in titué uu cours spécial , qui compr nd enue 
autn,>, d\:~ llotiun5 général s de pédagogie. r u impor
t.ant dével ppement " t dOlm é à l'i tr ucti n et a u tra 
vail des (1 ' tenus La fréquentation d es ours col aires 
est obligatoire pour tou le détenu~ de ID ins de { o ans 
et facultatÏ\'e pour les aut res . _-\. la tin e l' nnée co
laire, l'at-Yt' est soumis à un eX:Jmeu qui lui d o nne droit 
à Ull certiiil:at d'études . ,-\.ctue11ement, 202 écoles 
de prison fonctionnent , alor qu'il u 'en existait que 28 
ayant la reforme. I.e nom bre d s d t IlUS qui les fré
quentent est pa é de +63 8 en I l ~ à . ,"iron 18 .000 . 
Le bibliothLques se sont enrichies : 1 ~ï .9ï3 yolume .. 
nu 31 décembre 1928, -ï .~ . ï 07 à la fin d e 193+ L tra
vail ùans le- prisons 'es t b aucoup d 'yeloppé au si 
grâce à une meilleure organisati n 

(Lc~ !':clOua S Cf{ola [(alilllw, q avri l 1935') 

PAYS-BAS 

Des camps de tra.\·ail pour la. leuDesse 

dtliDquaate. 

La d inqllance p armi les jeunes chômeurs a u gm ent e 
d'ulle façon effrayant e. Il :r a deux an , qo à 1-

garçons de q à 18 ans ' taient tradu it s en justice à 
Amsterdam; l'nnuée derniere, {OO g rço11 5 comparurent 
devant les tribunaux. 

Dans ette \ ille, où une personne ur 'ix po ède une 
bIcyclette, le "01 de 'et instrumen t de locomotiou cons
tit11e 11;.' délit le pins frt~<Ju ent de la jeunes e oisive : 
750 bicyclettes sont volees chaque Illo is ! ( [ 25 eule
m ent. il y a quelque,. année ). 

n faut sans dou te chercher da ns le long déla i qui 
s 'écoule entre le d élit t le j ugement , une e.."\":plication 
d e ces inuonlbrables délits et récidives. Le desœuvre
ment en est une autre, . 'l.msterdam a 52.000 ch ômeurs. 
soit UI1 habitant sur 1 5. Si le hômage est déplorabk 
pour le, adultes, i l a, pour les adole cents, des consé
quences lamentables. )le de J on gh ne oit de solution 
q ue dans l'organisation de camps d e travail : les garçon 
n'y travailleraient pas pour un salaire qui risquerait 
d e concurrencer l' ind u trie p rivée, mais pou r uue rémn
nération d'entretien . L 'Etat paie l ï fT. 50 par jou r 
pour les adolescent s détenus. L a solution du amp d e 
travail serait plus économique t plu s efficace.. 

(Telegr laI, 2 juin 1935 ') 

S. D. N. 

Instltutions pour enfants dheyés ou • en 
danger moral • • 

l,a Commis ion consultative pour la protect ion de 
l'enfance et d e la jeunesse, ' sa XIe seSSion, a form ulé 
les condu5ions ci-a près : 

• Le omité de l a p ro t ection de l 'e.nf ance, 
Ayant constaté, d'ap rès le renseignements re

.:u eillis, 'lu la plupart des pays permettent encore que, 
dan certain cas, des nfants s ient condamnés à d es 
peines d e pri so u ' ou fassent de la prison p révent iye, 

K Et c nsiàerant que, coniormément à u ne opinion 
déjà exprim~e deux fois par le Comit é, l' emprisonne-

men' doit tle abs lumen t ,'du lor quîl 'a ' t d'en
fan~, t:t (lUt:, clan les ca de crimil1alit~, le traitement 
qui cur t:;;t a{lp1icjué doit 'inspirer ù'un ouei d'édu -
atl 1 t de 10rmation et non de répression ; 

~t1e mème le;. plÎsons les mi el x organ isées ne S011t 
pa . Hant dOllné leur caract.èr\:, un lieu co .... enant à 
f'app ica le n dt: méthûrl:e' éclu .atin · à des enfant 
'lm ,:Otlt en cours de rle\'eloppeme lt mental et phy
. itJt· e ; 

ExprÏlne le .... C1m lue tous les ays qui ont jusqu'i 'i 
tul.:r\: l"emprisonnement des e.ruauts, so s quelque 
forme que ce l'oit, s'efforct'n t de supprimer ce mod de 
rfpr.:",; 1 et l]e le rempl. ter, dans le cas d c m in ur 
rl""oyé', ar de" IlleSll T ·S appropr" d'un caracti:re 
purelllt:nt éduuüif. 

, En ouhe, 
E ant (hlllné 'i e l':tg ma, imu fi.·é ]?our la res

pOl1"a biLite p~lIalé: nt: l'one oncl t' " tû l]OUrS, dans 
ï e: :y'tèll1('s juridiques. a l'abC auquel u n jeune 

g;mi'0n l'Il uue jeune tille; ttci nl la m aturité complète 
al p Illt de y c mental et , dans bien l es cas, est dl' 
plu"ieurs année, au rless us de l' âge de 1 Majorite 
C'i"ile , 

Et . ttendu que. daus la plupar t des cas, l 'nc om
pli,,~clllent d 'une peine d 'e.mprisonncmen t par des mi
neur_ délinquL nts pré ente pour ceux ci certains dan

eL', étal t d nué hur dd ut d e maturité, 
Des is 0, ition' denaient être prises pour assurer 

que Il! jeunes gens ne soiellt pu i ete peines de prison 
que d,lns des ca' tout à fait ceptionne1s et que les 
autorit{s ~'ompétentes aient le pou voir d'alJpliquer a ux 
jeun: gen qui nt Cl mmis une infra t l 11 à la 1 i 
P nnIe, non l'A d e eines d prison, mnis d'autre ' 
mesure' comme la déten 'ou anS u n institu tion ù ' 'du
cation telle q ue celle d u type Borstal. » 

La Commission attire l 'attention SUT l , nécessité de 
\.:réer clan tou s les pays d e l'ntres d'obser!latiO?~ a na
logues il II Centre helge de :\1011 , d' ti/abtissemellls spécialtx, 
d'inst.i tu 'ons d ' 'ducation du t y pe « IO~'l!r ~ ou nom,; 
d. semi-llbert/' , cl'illstitttf101lS du type Borstal (é ole 
industrielles) et. conclut par u ne série (le t ee mman
dations judicieuses relatives à l'organisation int érieure 
de Cl:5 institutions et ii. leur espd t ; 

'" Si important que soit Je rô] d'une installa tion. 
bien comprise et d' une saine or anisation pou r le b ien
être: de e upille3, l' esprit de l 'institution estl'élément 
lui doit "tr surveille a vec le pius gr nd soin, afin 

q e la personnalit é des enfants pui 'e être développ ée 
d ans une atmo phère d ' affec tion , de confiance et ùe 
bonlleur a~tssi sembla.ble q e po ible à celle qui règne 
dau, les meilleurs foyers. 

Le cintmatographe pour la Jeuneue. 

La question du rôle récréatif ùu cinématographe 
our la jeunes e a 'té l'objet des di eussio ns ùu Comité 
e la Protection de l'Enfance, en aYTil 1935. 

_\UCtl ll de' arrangements adoptés par les d h 'ers pay~ 
en ce qui oncerne l' ad mission d s enfants d ans les 
cin ém as laucune r triction , i nterdiction absolue a u·· 
de sous d'un certain âge ou recommand a tions aux 
parent de certains films pour le enfant s) n'a paru très 
satisiaisant. 

Le pourcent age ùe la jeunesse qui fréqu ente le ci néma 
varie considéra.blement selon l es pays : de 3 ,9 % a u 
Japon il ïï % en Angleterre (Londres) . 

Peu de renseignements n t pu être recueillis quant 
aux effets du cméma sur 1 mentalité des enfan ts . 
D 'une enquête m i11utieuse palmi les lèves de Londre . 
il ré-ulte que l'élément douteux du point d vue moral 
n'attire pas l'attention d s enfant d'â~e scolaire et en 
réali t é le onuie. Dans certains cas, Il peut faire du 
mal, mai il emble que le tort causé ne soit pas très 
.:tendu . ' Les p reuves extérieures d l'influence 
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exercée par le. film Il ont c n gén' ral 'lue Lès fugi
ti \"l~S et se bornent au. ' jeux . ,. 

L es d élégués de Eelgic1I1e (l'Italie et d e otlm anie 
ne ' associent I?a s à ces co nclu sions . es o bscn'atioll 
faites dans les lIls titutio ns de Jlol1 et d e :Saint·:')en'ai 
en Belgique et portant sur de enfants traù uits ü e,'ant 
les tribunaux réyèlen t u n pourentage très ï vé de 
cas où le cinématographe a été la ca use dir~cte d es 
d élits commis par ces e nfants . L e d élégu ' rou main 
"oi t u n rapport entre l 'accroissement récen t de 1 a crim i
nalité chez les enfants et la fr équentation des dnélll:ls . 

U. R. S,S. 

La commune de tra ,'ail de Bolche\·o. 

Bolchevo vient de fêter son dixième anniycr. a ire. 
En 19:!5 , la Tchéka en,'oyait à Bol l1e,'o dans u n do
maine desaffecté, J 8 jeunes criminels et un éducateur. 
.\.ujourcl'lnlÎ, la com mune cl Bolcl1evo. de" enue \ln 
,'éritable cent re industriel, compte 3 .100 citoyens, 
d ont 900 sont mariés et pl'res de famill es. T,es lx.ii ts 

a t eli rs prim itifs sont den"nus des fabriques ien équi
J?ées et p roducti ves. L a com m une s'enorgueillit de ses 
ecoles primaires et teclulÏques pour enfants et adultes . 
de sa oibliot It:que, de ses club, di pensaires, terrain: 
de sports , t héàtres, orelle t re. 

. Il nouS sera it impossible d 'écrire un manuel métho
d iq ue de rééd ucatio n des criminels ". di eu t le' éduca
t eurs de Bolcheyo . . ( Cha<J ue enfa nt ou ado escent -venu 
à la~ommune a nécessI té une méthode différente ... 
Toutefois, trois pri ncipes fondamentaux guident le 
trava il de la commune. C'est tont d' a bord le principe 
de- « po rtes oU"ertes li. de la confiance absolue m ani 
fes t ée à l' égard du cri min 1, prin ipe q u i retient à 
la commune ceux que ne retiendra it aucun verro u ; 
c' est ensuite le principe du tra,"ail libre, qui stimule 
l'.amour-propre du j une riminel..., c' est enfi n le prin
cIpe Slllvant leq uel les co m u nards gèrent eux-mem es 
leur commune et en sont les maîtres , ce qui éveille en 
eux l'esprit d e responsabilité . .. et permet de les ré~du· 
q uer sans aucune pression du dehors. Enfin, une place 
sl?éciale st résen'ée à l 'éducation artisliqu qui s'est 
re véléc comme ét:llll u n d es moyens les plus efficaces 
d e r ééducation. 

(j ol/Y/1al de .1foSGou, 15 juin 19 -. ) 
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- Le r~ le du juge d ' instruction ,_1. L E G AL'. 
-- Le e nf. n t s de justice en Belgiq u \:\L I sidore 

:\1."-.1\3), 

L. ~ua.u : HellCi COSTA de BEAUREGARD. 

- 11es visite. d aus le pri!' lb ÜC Fn."s ne" et de 
Poissy (Dr R . G rSCT • .\RD j . 
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